
Programme limitatif LLCER espagnol – Classe de Première –

2023-2024 et 2024-2025

Le Nouveau programme limitatif pour l'enseignement de spécialité de langues, littératures et 
cultures étrangères et régionales - espagnol en classe Première pour les années scolaires 
2023-2024 et 2024-2025 a été publié dans le bulletin officiel n°20 du 18 mai 2023 : 
https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo20/MENE2310268N  

Le programme de langues, littératures et cultures étrangères publié au Bulletin officiel de 
l’éducation nationale spécial n° 1 du 22 janvier 2019, précise que deux œuvres littéraires 
intégrales, à raison d’une œuvre par thématique, auxquelles pourra être ajoutée une œuvre 
filmique, seront lues et étudiées au cours de l’année de première. Ces œuvres seront choisies 
par les professeurs dans le programme limitatif suivant.

Œuvres littéraires :

 Martín Gaite Carmen, Caperucita en Manhattan, 1990 ;
 Sepúlveda Luis, Patagonia Express, 1995 ;
 Skármeta Antonio, No pasó nada, 1995 ;
 Mihura Miguel, Maribel y la extraña familia, 1959.

Œuvre filmique :

 Fesser Javier, Campeones, 2018. 

 

Pour les autres langues : https://www.education.gouv.fr/bo/2023/Hebdo20 
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